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n° 210 490 du 4 octobre 2018

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er juin 2017 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 avril 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 29 août 2018.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. GRINBERG, avocat, et J.F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Conseil), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie Peul et de religion musulmane.

Vous êtes né le 27 novembre 1999 à Conakry. Vous êtes âgé de 17 ans lors de l’audition. Vous êtes

célibataire et n’avez pas d’enfants. Vous n’avez aucune affiliation politique.

Depuis votre naissance, vous vivez à la Cimenterie avec vos parents et votre frère. A 11 ans, vous

partez vivre chez votre frère à Koloma avec son épouse et ses enfants jusqu’à vos 14 ans. En effet,

après la séparation de vos parents, votre grand-frère vous propose de vivre chez lui. Vous souhaitez

continuer vos études mais votre frère ne peut pas se le permettre financièrement. Vous travaillez donc
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avec lui dans sa boutique. Votre frère épouse ensuite une deuxième femme du nom de [B. C.] qui ne

souhaite pas que vous restiez vivre avec eux. Un jour, vers fin 2014, lorsque votre frère est en voyage,

elle vous dit de prendre vos affaires et de quitter la maison.

Vous vous rendez chez votre ami [M.] et lui demandez si vous pouvez rester chez lui. Après

concertation avec ses colocataires, ils décident que vous pouvez rester vivre avec eux. En contrepartie,

vous nettoyez leurs trois motos 2 à 3 fois chaque semaine. Vous emménagez donc avec [S.], [I.] et [M.],

dans le quartier de Bambeto, où vous vivrez environ un an.

Un jour, [S.] est interpellé avec une moto par la police et est accusé de l’avoir volée. Il est conduit à la

police et y est également accusé d’être détenteur d’armes et de produits illicites tels que la drogue. Le

soir, il y est battu et interrogé sur ses complices. Il donne alors le nom des personnes avec qui il vit,

dont le vôtre.

Le soir entre 18 et 19h, des policiers et gendarmes à bord de deux véhicules ouvrent le feu dans votre

quartier et débarquent chez vous. Ils défoncent le portail et entrent chez vous lorsque [M.] et [I.]

regardent la TV et que vous êtes couché dans la chambre. Un policier entre dans la chambre où vous

vous trouvez et vous frappe avec sa matraque. Il vous accuse d’être un voyou de Bambeto.

Ses collègues entrent alors dans la troisième pièce de votre maison, où sont rangées les motos de vos

colocataires, ce qui attire l’attention du policier qui vous battait. Il vous laisse au sol et part rejoindre ses

collègues. Vous profitez de son absence pour vous cacher en dessous du lit. Lorsque le policier revient

dans la chambre, il constate que vous n’êtes plus là, vous cherche un temps et puis, voyant que la

fenêtre est ouverte, il en déduit que vous vous êtes échappé par la fenêtre. Les policiers embarquent

alors [M.], [I.] et de nombreuses affaires et objets de valeur qui se trouvaient dans la maison, y compris

les motos.

Vous décidez alors de vous rendre chez votre grand-frère. Toutefois, en chemin vers chez lui, vous

croisez la petite soeur de son épouse qui vous apprend que votre frère est absent et qui vous met en

garde. Elle vous explique que vous ne pouvez plus retourner chez votre frère car après votre départ il l’a

mise dehors étant donné qu’elle était tombée enceinte. Elle ajoute avoir été contrainte par sa soeur

d’expliquer à la famille que c’est vous-même qui l’avez mise enceinte. Elle vous propose de la suivre

chez son petit ami, Max, qui est pharmacien, afin de panser vos plaies. Le lendemain, elle apprend que

les policiers du quartier se sont rendus plusieurs fois chez votre frère à votre recherche.

Max vous aide alors à quitter la Guinée grâce à un ami qui voyage au Maroc et que vous accompagnez.

Le 17 septembre 2015, muni de votre passeport national, vous quittez la Guinée en avion pour le Maroc

où vous passez moins d’un mois. Vous passez ensuite environ 5 à 6 mois en Espagne et arrivez en

Belgique le 4 avril 2016.

Le 5 avril 2016, vous introduisez une demande d'asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire en cas de retour dans votre pays d’origine.

En effet, le CGRA estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à sa crédibilité

générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande d’asile.

Premièrement, les craintes de persécution que vous invoquez, à savoir le fait que vous seriez

recherché par les autorités guinéennes car vous auriez été cité comme complice par un de vos

colocataires accusé de vol de moto ainsi que de détention d’armes et de drogues, ne peuvent

être tenus pour établis.

En effet, vous déclarez que [S.] a été interpellé par la police, accusé d’avoir volé la moto avec laquelle il

se trouvait. Vous déclarez qu’il a ensuite également été accusé d’être détenteur d’armes et de produits

illicites tels que la drogue. Vous ajoutez que le soir de son arrestation, il a été battu et obligé de
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dénoncer les noms de ses complices et qu’il a alors cité les noms des personnes vivant dans la même

maison que lui. Toutefois, alors que vous décrivez ces évènements avec des détails tels que le fait qu’il

a été battu après son arrestation et contraint de fournir les noms de ses complices, force est de

constater que vous n’avez nullement assisté à cette scène, que vous n’avez pas eu l’occasion d’en

parler avec [S.] ou avec vos colocataires après le passage de la police chez vous et que vous déclarez

que ce que vous savez à ce sujet, ce sont les policiers qui l’ont dit en débarquant dans votre salon, alors

que vous étiez dans votre chambre (cf. RA p. 16, 17). Or, il n’est pas crédible que ces policiers

débarquent chez vous en plusieurs véhicules, en tirant des coups de feu dans le quartier, en défonçant

votre portail et en vous battant tous dès leur arrivée « comme s’ils cherchaient de grands bandits » (cf.

RA p. 12) mais qu’ils prennent tout de même la peine de vous relater les détails de l’arrestation de [S.].

Ces propos invraisemblables entament la crédibilité de vos déclarations quant à l'évènement à la base

de votre demande d'asile, à savoir l'arrestation de [S.].

Par ailleurs, eu égard aux circonstances de ce débarquement de la police à votre domicile, vous

fournissez à nouveau des détails sans toutefois pouvoir expliquer comment vous les connaissez. Ainsi,

vous déclarez qu’il y avait deux véhicules de police qui sont venus chez vous et qu’il y avait des

policiers et des gendarmes. Vous déclarez pourtant n’avoir vu qu’une seule personne, le policier qui

vous a frappé (cf. RA p. 16), ne pas savoir combien ils étaient (cf. RA p. 16) et avoir attendu qu’ils soient

partis pour fuir en direction de chez votre frère (cf. RA p. 13). De nouveau, vos propos minent la

crédibilité de votre récit quant à l'arrestation survenue à votre domicile.

De plus, vous déclarez qu’après avoir entendu ses collègues parler des motos qu’ils avaient trouvées

dans la pièce d’à côté, le policier qui vous battait a quitté votre chambre pour rejoindre ses collègues et

que vous en avez profité pour vous cacher derrière des sacs sous le lit, où il ne vous a ensuite plus

retrouvé malgré qu’il vous ait recherché à l’aide de sa lampe torche (cf. RA p. 13). Or, sachant qu’il vous

avait laissé dans la chambre quelques minutes auparavant, il n’est pas vraisemblable que le policier et

ses collègues n’aient pas davantage fouillé la maison et en particulier la chambre, notamment sous le lit,

à votre recherche. De plus, vous déclarez que vous étiez caché derrière des sacs sous le lit, empêchant

le policier de vous voir. Toutefois, dès lors que vous déclarez que la police vous a ensuite activement

recherché et a proféré des menaces graves à votre égard, que vous déclarez également que les

policiers s’accaparent tant que possible les objets de valeur qu’ils trouvent lorsqu’ils font ce type

d’opérations (cf. RA p. 12) et compte tenu également du fait que vous deviez être arrêté ce jour-là pour

des accusations notamment de détention d’armes et de drogues, il n’est pas vraisemblable que les

policiers n’aient pas sorti les sacs qui se trouvaient sous le lit pour vérifier que vous ne soyez pas

cacher derrière et pour, par la même occasion, en inspecter le contenu en quête d’armes et de drogues

qu’ils vous accusaient de détenir ou, à défaut, en quête d’objets de valeur à s’accaparer, dévoilant ainsi

votre cachette. Ces propos invraisemblables ne procurent pas le sentiment de faits réellement vécus et

entament la crédibilité générale de vos déclarations.

De plus, les circonstances de votre départ de la Guinée minent encore la crédibilité de vos déclarations.

Ainsi, vous avez quitté la Guinée légalement, muni de votre passeport personnel. Vous déclarez avoir

bénéficié de l’aide de Max, un jeune résidant dans votre quartier, et lui avoir demandé si vous ne

risquiez rien à l’aéroport, ce à quoi il vous aurait répondu « qu’il va essayer de se renseigner très bien

avec ses amis » (cf. RA p. 14). Vous n’êtes pas en mesure de fournir d’autres détails sur les éventuelles

démarches entreprises par Max concernant votre passage à l’aéroport (cf. RA p. 23). Or, au vu des

craintes de persécution que vous invoquez et étant donné que vous déclarez que les auteurs de ces

persécutions sont les autorités guinéennes, il est raisonnable d’attendre de vous que vous vous soyez

renseigné sur la façon dont vous pourriez quitter la Guinée légalement, en présentant votre passeport

aux autorités. Le fait que vous ne soyez pas en mesure des fournir des informations à ce sujet

décrédibilise les recherches alléguées des autorités à votre égard. Dès lors, ce départ par la voie légale,

au vu et au su de vos autorités, constitue une indication de l'absence de crainte, dans votre chef, et de

l'absence de volonté de vous nuire dans le chef des autorités rwandaises. Par conséquent, le CGRA

estime non crédible que vous soyez réellement menacé par les autorités.

De plus, vous déclarez que Max a organisé votre départ pour vous mais vos déclarations comportent

d’importantes méconnaissances qui achèvent la crédibilité des circonstances de votre départ. Ainsi,

vous déclarez que Max a pris en charge la totalité des frais liés à votre voyage mais ignorez combien

cela lui a couté (cf. RA p. 22). Vous déclarez également avoir effectué le voyage jusqu’au Maroc en

compagnie d’une personne avec qui Max vous a mis en contact mais ignorez qui était cette personne

(cf. RA p. 22). Par ailleurs, vous déclarez avoir été accueilli par un jeune nigérian à l’aéroport au Maroc

qui vous a réclamé votre passeport, suite à quoi vous le lui avez remis (cf. Ra p. 9). Toutefois, vous
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ignorez son nom et lorsqu’il vous est demandé pour quelle raison vous lui avez remis votre passeport

vous vous contentez de répondre « Il m’a dit que je ne peux plus garder mon passeport. il m’a dit aussi

que c’est la personne qui lui a dit de venir me chercher qui lui a dit de prendre mon passeport » (cf. RA

p. 9). Or, dès lors qu’il s’agit de votre passeport personnel, que vous possédez depuis vos 11 ans suite

à des démarches effectuées par votre mère, il n’est pas crédible que vous remettiez aussi facilement

votre passeport à une personne dont vous ignorez le nom et sans savoir pour quelle raison vous ne

pourriez pas le garder vous-même. Ces méconnaissances et invraisemblances au sujet de votre départ

de la Guinée minent encore la crédibilité générale de vos déclarations.

Eu égard aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne sont pas

de nature à renverser le sens de la présente décision.

Ainsi, à l’appui de votre demande d’asile vous déposez un extrait d’acte de naissance ainsi qu’une

attestation médicale.

Votre extrait d’acte de naissance constitue un indice de votre identité, ce qui n’est pas remise en cause

par le CGRA.

Quant au certificat médical établi en Belgique, bien qu’il fasse état de cicatrices présentes sur votre

corps, au vu de vos déclarations jugées non crédibles, il ne permet pas au CGRA d’attester que les

circonstances de ces cicatrices sont celles invoquées dans le cadre de votre demande d'asile.

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous étiez mineur au moment des faits

invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n'êtes pas

parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de

1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 8 de la

directive 2005/85/CE du Conseil de l’Union européenne du 1er décembre 2005 relative à des normes

minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres (ci-

après dénommée la directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005), de l’article 20, § 3 de la directive

2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004 concernant les normes minimales

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour

pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (ci-après dénommée la directive

2004/83/CE du 29 avril 2004), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, des articles 3 § 2, 4 § 1, 17 § 2 et 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement (ci-

après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003) ainsi que « des principes généraux de bonne

administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de
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l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de

l’obligation de motivation matérielle » et « des droits de la défense ».

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite l’octroi du bénéfice du

doute.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et, à

titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête un article de presse belge relatif à l’évasion d’un

détenu au palais de justice de Charleroi, un rapport publié le 7 mai 2017 par la Commission de

l’immigration et du statut de réfugié du Canada, relatif à la situation ethnique en Guinée ainsi qu’un

rapport de 2016/2017 d’Amnesty International, relatif à la Guinée.

3.2. Par télécopie du 2 août 2018, la partie requérante fait parvenir au Conseil une note

complémentaire contenant un certificat médical du 20 juin 2017 (pièce 6 du dossier de la procédure).

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante, dans lequel

apparaissent des invraisemblances et des ignorances relatives, notamment, aux circonstances dans

lesquelles la police est intervenue et a débarqué au domicile du requérant, à l’attitude et aux paroles

des policiers ainsi qu’aux circonstances du départ du requérant de Guinée.

La partie défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Enfin, les documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons
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pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif

et est pertinente. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays.

À l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère que la manière rapide et violente avec laquelle

les policiers ont débarqué à la colocation du requérant, ne cadre pas avec le soin que ceux-ci ont pris

pour détailler la manière dont s’est déroulée l’arrestation de S. À cet égard, le Conseil estime qu’il est

invraisemblable, au vu des circonstances de l’espèce, que le requérant soit capable de donner autant

de détails sur l’arrestation de S. ainsi que sur la manière par laquelle la police est intervenue dans son

quartier et à son domicile. En outre, au vu des accusations portées à l’encontre du requérant et de ses

colocataires, le Conseil estime qu’il est invraisemblable que la police n’ait pas approfondi les fouilles

dans la chambre du requérant, particulièrement celles des sacs derrière lesquels le requérant se

cachait. L’ensemble de ces invraisemblances empêchent le Conseil de considérer que les événements

relatés par le requérant sont établis.

Enfin, le Conseil observe que le requérant a quitté légalement la Guinée. Cependant, à cet égard, le

Conseil estime qu’il est invraisemblable que le requérant dispose de si peu d’information au sujet des

démarches effectuées et des moyens mis en œuvre pour lui permettre de passer l’aéroport sans

encombre ainsi qu’au sujet des personnes qui l’ont accompagné dans les différentes étapes de son

voyage.

Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et de fondement de la crainte alléguée,

le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas

établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle se limite notamment à

souligner l’insuffisance de la motivation de la décision attaquée sans toutefois apporter d’élément

pertinent qui permettrait d’étayer cette assertion.

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du jeune âge de

requérant ainsi que de sa vulnérabilité. Elle estime également que la partie défenderesse aurait dû

poser davantage de questions.

En outre, la partie requérante précise que le requérant a obtenu des informations relatives à

l’arrestation de S. par l’intermédiaire de la police, qu’il a déduit de la visite policière que S. avait été

contraint de dénoncer ses colocataires et qu’il a obtenu d’autres détails par l’intermédiaire de l’épouse

de son frère.

Encore, la partie requérante estime que le caractère rocambolesque d’un récit n’induit pas un manque

de vraisemblance et de crédibilité des déclarations.

Enfin, la partie requérante soutient que le jeune âge du requérant permet d’expliquer les ignorances

soulevées dans la décision attaquée au sujet des circonstances de son départ de Guinée. Elle précise

en outre que le requérant n’a pas dû effectuer de démarche pour obtenir un passeport étant donné qu’il

en possédait déjà un. Elle insiste sur le fait que de nombreux jeunes sont recherchés et font l’objet

d’arrestation arbitraire en Guinée sans nécessairement être fiché à l’aéroport.

Pour sa part, le Conseil considère que la partie défenderesse a tenu compte à suffisance du profil

particulier et personnel du requérant ainsi que du contexte qui prévaut actuellement en Guinée. En

outre, il n’est pas convaincu par l’argumentation de la requête. En effet, les éléments relevés par la

partie défenderesse trouvent leur fondement dans le dossier administratif ainsi que le Conseil l’a
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constaté supra. Au vu des motifs de la décision entreprise et des éléments figurant au dossier

administratif, le Conseil estime que les explications avancées dans la requête ne permettent pas de

rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant.

Au vu de ces éléments, le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit

conclure que la crainte de persécution n’est pas établie.

5.5. Ces constatations rendent inutile un examen des autres motifs de l’acte attaqué et des moyens

de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

5.6. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

5.6.1. L’article de presse de « La nouvelle gazette » est sans rapport direct avec la situation alléguée

par le requérant ; il ne permet donc pas d’établir le fondement de la crainte alléguée.

5.6.2. Les rapports de la Commission d’immigration et du statut de réfugié du Canada et d’Amnesty

International présentent un caractère général, sans rapport direct avec la situation alléguée par la partie

requérante ; ils ne permettent donc pas d’établir le fondement de la crainte alléguée. En tout état de

cause, le Conseil rappelle que la simple invocation de violations des droits de l’homme dans un pays,

ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à des

persécutions, à des arrestations arbitraires ou à la torture ou encore à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il craint d’être soumis à des

persécutions ou qu’il a personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave. En l’espèce,

le requérant ne formule aucun moyen donnant à croire que tel serait le cas.

5.6.3. La partie requérante soutient que les attestations médicales des 8 juillet 2016 et 20 juin 2017

permettent d’objectiver la crainte de persécution du requérant en cas de retour en Guinée.

Si le Conseil considère que lesdits documents médicaux, déposés par le requérant, qui font état de

cicatrices, de problèmes au niveau de la dentition et d’anxiété, constituent des pièces importantes du

dossier administratif dans la mesure où la nature et la gravité des lésions décrites constituent une forte

présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la

Convention européenne des droits de l'homme), infligé au requérant dans son pays d’origine, ces

documents ne suffisent toutefois pas à établir l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque

d’atteinte grave dans son chef en cas de retour dans son pays.

En effet, les documents médicaux précités sont dénués de force probante pour attester la réalité des
circonstances dans lesquelles se sont produits les sévices endurés par le requérant ainsi que les
raisons pour lesquelles ils lui ont été infligés. Le récit du requérant à cet égard n’a pas été jugé crédible,
cela tant en raison de constatations objectives que d’invraisemblances dans ses déclarations telles
qu’elles empêchent de considérer les faits invoqués pour établis.
Si la crainte telle qu’elle est alléguée par le requérant n’est ainsi pas fondée, son récit n’étant pas
crédible, il convient toutefois, au regard de tels documents médicaux, non seulement de dissiper tout
doute quant à la cause des séquelles et traumatismes qu’ils établissent mais aussi quant au risque de
nouveaux mauvais traitements en cas de retour (voir les arrêts de la Cour Européenne des Droits de
l’Homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et
66), l’absence de crédibilité de son récit n’étant pas suffisante à cet effet (voir l’arrêt de la Cour
Européenne des Droits de l’Homme R.J. c. France du 19 septembre 2013, § 42).

En l’espèce, au vu des éléments actuellement présents au dossier administratif et au dossier de la
procédure, il existe de sérieuses raisons de croire que les mauvais traitements endurés par le
requérant ne se reproduiront pas en cas de retour dans son pays d’origine ; la présomption prévue à
l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne peut donc pas être appliquée en l’espère en faveur du
requérant.

Par ailleurs, au vu des déclarations non contestées du requérant, des pièces qu’il a déposées, de son
profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun
élément ne laisse apparaître que les séquelles physiques et/ou psychologiques, telles qu’elles sont
attestées par les certificats médicaux en question, pourraient en elles-mêmes induire dans le chef du
requérant une crainte fondée de persécution ou d’un risque d’atteinte grave.
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Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité de la crainte alléguée.

5.7. Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion

que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.9. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.
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6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille dix-huit par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


